
PROGRAMME

Sous la direction de Ludovic De Gryse, avocat auprès de la Cour de cassation et 
Mathieu Van Overstraeten, journaliste chez Trends Tendances - Roularta Media Group 
et spécialisé en matière de nouvelles technologies.

15.00 - 15.15 Accueil

15.15 - 15.30 Introduction

15.30 - 16.00 Une gestion adaptée des risques pour les projets technologiques dans le 
climat économique actuel

par Erik Valgaeren et Marc Fyon, associés Stibbe 

16.00 - 16.30 Réseaux sociaux & protection de la vie privée
par Elisabeth Matthys, associée Stibbe et Nicolas Roland, collaborateur
Stibbe

16.30 - 17.00 Projets informatiques dans le secteur public
par Bruno Lombaert, avocat associé Stibbe et Sofie Costermans, 
collaboratrice Stibbe

17.00 - 17.30 ICT et preuve
par Frederic Debusseré, collaborateur Stibbe et Ignace Vernimme, associé 
Stibbe 

17.30 - 17.45 Table ronde et conclusion

17.45 - 20.00 Réception




